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Mode D’emploi 
Plan de prévention
Alors même que les projets 2018 ne sont pas connus, la Direction annonce vouloir accélérer le plan de transformation. 
Ces projets conduisent à créer une situation de risque grave pour la santé des salariés en raison de la charge de travail et des pressions psychologiques contradictoires entre les objectifs de la direction, les souhaits des salariés,  qui n’ont pas du tout été pris en compte, et les souhaits des clients. 

Pour preuve, dans certaines entités, Dec et Psc,  les premiers cas de burn out ont été détectés.

Il devient urgent à nos yeux que la Direction remplisse ses obligations en matière de santé au travail et de prévention des risques psychosociaux. 
Nous vous proposons ce guide pratique pour vous aider à mettre en place la démarche. Les élus du PSC de Saint Quentin ont ouvert les hostilités et ont été suivis par l’Inspecteur du travail. Bien évidemment la Direction est très embêtée mais va devoir s’y plier. Nous vous invitons à suivre leur exemple.
L’OBJECTIF DE LA DEMARCHE POUR LA CFDT

Dans le cadre du plan de restructuration des PSC, le rapport d’expertise présenté à l’ICCHSCT insistait sur les risques psycho-sociaux et la nécessité de mettre en œuvre un plan de prévention.

Les conclusions de l’expert concernaient les PSC mais peuvent tout autant s’appliquer aux DEC : même causes mêmes conséquences sur la santé des salariés. 

On constate à de nombreux endroits un taux de stress élevé, un mal-être grandissant des salariés, des conditions de travail toujours plus dégradées et les situations de burn-out commencent à se multiplier. 

D’autre part, l’enquête menée dans le cadre de la QVT montre un taux de stress élevé au niveau de RDDF. Même si la  restitution qui en est faite se situe au niveau des DR, les  plans d’actions à mettre en place doivent l’être au niveau local. Et le meilleur outil pour en vérifier la mise en place et mesurer les améliorations est le plan de prévention qui doit être co-construit entre la direction et les partenaires sociaux. 

Il est donc plus que nécessaire que les CHSCT jouent pleinement leur rôle pour rappeler à la direction ses obligations, la première étant d’assurer la santé physique et mentale de ses salariés. 

 
DEFINITION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX (RPS)

L’expression large de risques psychosociaux évoque diverses situations de mal-être, de causes très variées : surcharge de travail, contraintes excessives de temps mais aussi pertes de repères, difficultés à trouver du sens au travail, conflits de valeurs... 
Elle rappelle surtout que la santé psychique n’est pas seulement une dynamique individuelle, mais qu’elle se construit aussi dans la relation avec les autres : par la reconnaissance, par la possibilité d’échanges et de coopérations dans le travail, par le soutien des collègues et de la hiérarchie.

Pour le Ministère du travail, les risques psychosociaux sont des risques professionnels qui portent atteinte à la santé physique et mentale des salariés.
Parmi les symptômes on retrouve : troubles de la concentration, oublis, erreurs, difficultés à prendre des initiatives ou des décisions, nervosité ou sensibilité accrues, crises de larmes ou de nerfs, angoisse, sensation de mal-être, troubles du sommeil, maux de tête, sensations d’oppression, etc...

Ces symptômes ont des répercussions sur les comportements : agressivité, retrait, recours à des produits calmants ou excitants (somnifères, anxiolytiques, café, alcool, tabac, substances illicites, etc.), mais aussi sur les relations sociales, notamment professionnelles, sur la qualité du travail réalisé, sur la productivité, la sécurité des agents…

  

LA RESPONSABILITE DE L’EMPLOYEUR

Dans ce cadre, la loi définit une obligation générale de sécurité qui incombe à l’employeur.
En effet, celui-ci, en vertu de l’article L4121-1 du code du travail, « prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. » 

Ces mesures comprennent notamment des actions de prévention des risques professionnels et la mise en place d’une organisation et des moyens adaptés. 

LES ACTEURS MOBILISABLES

Si la responsabilité de la protection de la santé des agents incombe juridiquement à l’employeur, cela ne signifie pas qu’il doit décider seul des démarches de prévention. Le CHSCT doit y être obligatoirement associé, au même titre que le médecin du travail, la CRAM  et l’inspecteur du travail.
LES INDICATEURS

L’analyse croisée de l’évolution de  quelques  indicateurs pertinents, factuels et partagés permet de faire un état des lieux objectif. Il faut choisir des indicateurs facilement mobilisables dans l’entreprise (ex : bilan social, rapport annuel CHSCT) : 

Temps de travail, absentéisme, horaire atypique, recours à l’intérim, heures supplémentaires

L’augmentation de l’absentéisme est le premier signe d’un problème. Le recours aux heures supplémentaires ou au travail temporaire est un indicateur de surcharge.

Mouvement du personnel

Taux de rotation, départs volontaires, postes non pourvus

Formation et rémunération

Modes de rémunération, plan de formation, évaluation, nombre d’heures de formation par agent, compagnonnage

Organisation du travail

Fiche de poste,  polyvalence, rotation collègues et hiérarchiques
Situations graves ou dégradées

Conflits, augmentation des incivilités
GENERALITES SUR LA PROCEDURE
L’enquête réalisée sur les conditions de travail doit donner lieu à une restitution dans l’ensemble des CHSCT locaux. A la suite de cette présentation des plans d’actions doivent être décidés localement, ils doivent être co-construits entre la direction et les membres du CHSCT. 

Au cours de cette même réunion, les membres du CHSCT doivent demander la mise en place d’un plan de prévention local pour assurer le suivi des actions mises en place. Les membres du CHSCT peuvent  s’appuyer  sur la synthèse de l’expertise réalisée par le cabinet SECAFI dans le cadre du plan de transformation des PSC  dans laquelle étaient relevés plusieurs manquements de l’employeur Société Générale par rapport à ses obligations légales notamment au niveau du plan d’action relatif à la prévention des Risques Professionnels mais aussi des Risques Psychosociaux.
Les plans d’actions et le plan de prévention portent obligatoirement sur la situation locale et non sur des dispositions nationales. 
Modèle d’ordre du jour : 

· Point 1 Restitution de l’enquête d’évaluations des conditions de vie au travail

· Point 2  Mise en œuvre d’un véritable plan d’actions et de prévention des risques professionnels et psycho-sociaux pour les salariés de …  mettre le nom de votre entité.
Les questions à poser doivent être en lien avec les indicateurs RPS (indiqués plus haut), par exemple : 
- taux d’absentéisme, nombre d’absences maladies de courte durée (leur augmentation est un signe reconnue dans le cadre des RPS)
- nombre d’heures supplémentaires, de recours à l’intérim ou aux CDD,

- nombre de postes non pourvus, 

- estimation de la charge de travail dans les nouvelles organisations,

- formations prévues.
-moyens et outils mise à disposition des salariés pour gérer leur stress et les situations difficiles.

-comment sont identifiés les salariés en souffrance.
Ces questions ne sont pas exhaustives et doivent être adaptées à vos difficultés locales.
Dans un deuxième temps, si la direction refuse ou ne présente que des actions nationales, les membres du CHSCT réitèrent leur demande et mettent en copie l’Inspection du travail.
A ce stade, il faut demander à rencontrer l’Inspecteur du travail et lui transmettre les PV de CHSCT, le document unique vous concernant ainsi que la synthèse de  l’expert (annexe 1). Pour appuyer la démarche vous pouvez également lui transmettre un courrier fait par l’Inspecteur du Travail de St Quentin en Yvelines (annexe 2).

La Direction ne cesse de d’affirmer que tout va bien, qu’il n’y a pas de problèmes, que leur plan de transformation emporte l’adhésion des salariés.
Dans la réalité nous savons bien que c’est tout le contraire et que nombre de nos collègues sont en grande souffrance. 
A notre tour, de mettre la pression sur la Direction : elle a des obligations, prend des engagements à nous de faire en sorte que la parole donnée soit respectée.
La CFDT jouera pleinement son rôle : être au plus près des préoccupations des salariés !

Pour toutes questions n’hésitez pas à nous solliciter.
N’oubliez pas de nous faire suivre vos PV de CHSCT.
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